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LES QUESTIONS A SE POSER 

LA FAISABILITE – « CE QUE JE PEUX FAIRE » 

 

Mon habitation 

Le dimensionnement des installations d’ANC est basé sur le nombre de pièces principales1 
d’une maison, à savoir les pièces de séjour et de sommeil. Plus ce nombre sera important et 
plus l’installation d’ANC devra être de grande taille pour traiter les effluents.  

 Combien ai-je de pièces principales dans mon habitation ? 

L’occupation de mon habitation 

L’installation d’ANC sera différente entre une maison habitée à l’année et une résidence 
secondaire occupée quelques semaines voire quelques mois par an. En effet, certaines 
installations d’ANC ont besoin d’apports réguliers d’effluents pour fonctionner correctement 
et ne sont pas adaptées en cas d’occupation intermittente du logement. 

 Mon habitation est-elle occupée de façon permanente ?  

Le niveau de sortie de mes eaux usées 

La profondeur de la canalisation de sortie des eaux usées varie d’une habitation à l’autre. 
Allant de quelques cm en dessous du sol à parfois presque un mètre, ce niveau de sortie peut 
conditionner le dispositif mis en place voire imposer le recours à un poste de relevage des 
eaux usées. La variabilité des dispositifs permet cependant, dans la majorité des cas, de 
s’affranchir de cet équipement électromécanique complémentaire et consommateur 
d’énergie. 

 Quel est le niveau de sortie de mes eaux usées ? 

Emprise au sol de l’ANC 

L’installation d’ANC doit être enterrée et à tout moment accessible via les différentes boîtes de 
l’installation (répartition, collecte, bouclage) pour réaliser son entretien et son contrôle. La 
superficie et la place disponibles pourront conditionner le choix d’un système plus ou moins 
compact. 

 Quelle est la superficie dont je dispose pour mettre en œuvre mon installation d’ANC ?  

                                                             
1 Définies aux articles R 111-1-1 et R 111-10 du code de la construction et de l’habitation 
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La localisation de mon habitation dans une zone à usages sensibles  

Des usages sensibles sur un territoire tels que l’alimentation en eau potable, la baignade, la 
conchyliculture, la cressiculture ou encore la pêche à pieds sont incompatibles avec 
l’installation de certains dispositifs de traitement des eaux usées à proximité. Des dispositions 
particulières sur l’évacuation des eaux usées traitées peuvent être exigées localement par 
arrêté préfectoral par exemple. 

 Suis-je dans une zone à usages sensibles ? (questionner le SPANC à ce sujet ou se 
renseigner en mairie) 

Contraintes de la parcelle 

La superficie disponible dans le jardin est un élément nécessaire mais pas suffisant pour la 
mise en œuvre d’une installation d’ANC. En effet, des conditions climatiques extrêmes, une 
nappe phréatique proche de la surface du sol, une parcelle en zone inondable, une pente nulle 
ou excessive, des limitations d’accès pour les véhicules de terrassement, un puits déclaré pour 
la consommation humaine,… sont autant de critères amenant des restrictions dans le choix du 
dispositif. 

 Y a-t-il des contraintes particulières sur mon terrain ? 

Contraintes du sol  

Chaque sol, suivant sa nature, a une capacité différente à traiter les eaux usées. L’ensemble 
des caractéristiques du sol doit le rendre apte à assurer le traitement et à éviter notamment 
toute stagnation ou déversement en surface des eaux traitées. Sinon, il faudra avoir recours à 
d’autres filières.  

 Les caractéristiques du sol sont-elles adaptées pour traiter mes effluents ? 

Disponibilité des matériaux et matériels   

Il faut s’assurer que les matériaux et matériels nécessaires sont disponibles (sable adapté à 
l’assainissement ; volume de la fosse) auprès du professionnel afin d’éviter un classement de 
l’installation en « non conforme » de la part des SPANC ainsi qu’un coût élevé engendré par 
une telle installation et par l’éloignement de la provenance des matériaux ou matériels. 

 Les matériaux et matériels nécessaires sont-ils disponibles ? 

  

FFiicchhee  44  

   Cliquez ICI -   pour revenir   à l'accueil

http://bioklar.fr


Guide d’information à destination des usagers de l’assainissement non collectif – septembre 2012 

 

  
15 

 
 
 

L’évacuation des eaux usées traitées 

La réglementation nationale relative à l’ANC de petite taille (inférieure ou égale à 20 
équivalents-habitants) privilégie l’infiltration des eaux usées épurées à la parcelle et l’irrigation 
de végétaux non destinés à la consommation humaine dans la mesure où la perméabilité du 
sol est adaptée.  
Le rejet au milieu hydraulique superficiel, après autorisation du propriétaire ou du 
gestionnaire du milieu récepteur (commune, département…), pourra être mis en œuvre s’il est 
démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu’aucune autre solution 
d’évacuation n’est envisageable. 
Le dernier recours est l’utilisation d’un puits d’infiltration, autorisé par la commune sur la base 
d’une étude hydrogéologique, à la charge du pétitionnaire, et après avoir démontré que les 
autres modes d’évacuation des eaux traitées ne sont pas possibles. Ce mode d’évacuation 
n’est pas autorisé en aval de certains dispositifs agréés. 
Selon les dispositifs, la hauteur de sortie des eaux usées traitées est différente et pourra varier 
de plusieurs centimètres à plus d’un mètre. Selon le niveau de sortie un dispositif de relevage 
pourra être nécessaire pour rejoindre l’exutoire. 

 Quelles sont les possibilités d’évacuation des eaux usées traitées ? 
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